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LE MOT DU MAIRE 

 

Mes chers concitoyens, 

Dans quelques semaines, les esprits seront tournés vers les vacances et peut-être vers d’autres horizons. 

Néanmoins notre collectivité restera active. Les services communaux fonctionneront normalement tant pour 

l’administration que pour les services techniques. Ces derniers mettront tout en œuvre pour que le 

fleurissement soit prêt afin d’accueillir les jurys de labélisation, ainsi que pour l’entretien dans les locaux 

scolaires en vue de préparer la rentrée fixée au 1er septembre. Le service d’animation accueillera les 

enfants dans le Centre de Loisirs du 6 au 29 juillet et du 29 au 31 août. Vos élus assureront les permanences 

habituelles en Mairie.  

Avec un peu d’avance, je vous souhaite de bonnes et reposantes vacances sans oublier, bien évidemment, 

d’adresser un grand « bonne chance » aux élèves et étudiants qui passent leurs examens. 

 

Votre Maire, Philippe Decobert 

 

MERCI 

 

223 euros, c’est la somme récoltée lors de la vente des livres et des jouets que les Aiglemontais avaient 

confiés aux membres du Conseil Municipal Enfants afin d’être vendus lors de la brocante du 5 mai. Les 

jeunes élus, encadrés par Mesdames Carré et Smigielski, se sont investi  une bonne partie de la journée, 

comme le démontre cette somme rondelette. Elle a été remise à l’association « faisons du sport contre le 

cancer » qui pourra ainsi acquérir une tablette numérique pour équiper une chambre pédiatrique. Nous 

remercions à la fois les personnes qui ont confié les jouets et livres et celles qui les ont achetés.  
  

LES MARLIERS SUITE 

 

Dans notre précédent flash info, nous parlions de la commercialisation des terrains sur la zone des Marliers. 

Outre les logements prévus, cette zone va accueillir une crèche familiale. Cette initiative privée aura une 

capacité d’accueil de 10 jeunes enfants. Cette crèche familiale dont le projet fait suite à une enquête sur les 

besoins, relayée par la Mairie, doit ouvrir en novembre. Le permis de construire obtenu, les travaux ont 

immédiatement commencé. 
 

BIBLIOTHEQUE 

 

Ressources numériques : Ce service numérique a été mis en place et financé par le Conseil Départemental 

des Ardennes au profit des usagers des Médiathèques et des Bibliothèques ardennaises. 

Afin d’étoffer son offre documentaire, la Bibliothèque Départementale propose dorénavant un accès à des 

ressources numériques complémentaires de ses collections de livres et de CD. Ces ressources concernent la 

consultation de la Presse en ligne via le Kiosk et le visionnage de vidéos à partir de la Médiathèque 

Numérique. 

Pour en profiter, rendez-vous dans votre bibliothèque pour obtenir vos identifiants. Une fois obtenus, ils 

vous permettront de vous connecter aux sites. 

Atelier lecture :  

La dernière rencontre de l’atelier café-lecture aura lieu le mercredi 6 juin à 17 h 00 à la bibliothèque 

d’Aiglemont. Après des vacances riches en lectures et autres loisirs, nous nous retrouverons le mercredi 7 

septembre. N’hésitez pas à rejoindre cet atelier sympathique où un café vous attendra. 

Petit sondage :  

Une "offre" concernant les seniors qui aiment lire mais ne peuvent se déplacer : la bibliothèque à domicile 

gratuite ! Ce service vous intéresserait-il ?    

Réponse à la mairie (mairie@aiglemont.fr ou au 03 24 33 36 80) 

mailto:mairie@aiglemont.fr


UN EMPRUNT FANTÔME 

 

Lors de la dernière réunion du Conseil Municipal, le Maire a présenté un courrier, adressé par les services de 

l’Etat, relatif à un emprunt contracté en 1969 par la municipalité de l’époque. Cet emprunt, jamais 

remboursé, ne figurait curieusement pas dans la comptabilité de la commune pourtant validée par la cour des 

comptes depuis 1969. Aujourd’hui, l’Etat réclame à la municipalité en place depuis 2001, le remboursement 

de la somme de 55 687 euros dont 24 787 euros d’intérêts. Le Conseil Municipal a voté le non-

remboursement de cette dette, tout en demandant des explications sur cet état de fait. 
 

MOUVEMENT DE PERSONNEL 

 

De nouveaux visages dans le personnel municipal : depuis quelques jours l’accueil du secrétariat de la 

mairie est assuré par Madame Christelle Rousseaux. A l’école maternelle, en aide aux enseignantes, 

Madame Karine Brosse et enfin, pour renouveler les emplois dédiés au fleurissement et aux espaces verts, 

nous accueillons Messieurs Benoit Duchesne et Loïc Lairet. Tous ces personnels sont recrutés sous la forme 

de Contrats Aidés.  
 

CA SENT LES VACANCES ! 

 

La traditionnelle fête des écoles se déroulera le vendredi 24 juin en fin d’après-midi dans la cour de l’école 

rue Jean Macé. Les animations et une présentation de spectacles par les enfants seront proposées aux parents 

ainsi qu’une petite restauration.  
 

COURSE VTT 

 

Le dimanche 5 juin, la commune accueillera le passage de la course VTT allant de  Charleville, au départ de 

la place Ducale à 9h00, à Sedan avec une arrivée au château-fort. Les 300 coureurs et randonneurs arriveront 

dans le chemin situé derrière le centre de loisirs, passeront dans la rue Parmentier avant de s’engager dans 

les bois vers Gespunsart. 
 

EN BREF 

 

Changement de date : Le concert organisé par l’association ALICIA, prévu le 11 juin est reporté au 15 

octobre en raison d’une indisponibilité de la chorale. 

Du bon usage des toilettes sèches : Des toilettes sèches ont été installées sur l’espace Raymond Avril 

depuis quelques semaines. Celles-ci doivent servir à tous ceux et à toutes celles qui fréquentent le site. C’est 

à la demande des membres du Conseil Municipal Enfant que ce projet a vu le jour. En effet les enfants 

jouant sur le terrain d’évolution, les promeneurs, les enfants de l’école et du centre de loisirs n’avaient pas 

de lieu adapté. Il faut espérer que celui-ci restera dans un état de propreté correct et que chacun le laissera tel 

qu’il voudrait le trouver. Pas de chasse d’eau : à la place il suffit de déposer après chaque usage une pelletée 

de sciure dans le bassin qui est vidé régulièrement par la société EDA. 

Cette installation est à l’essai pour  6 mois. Passé ce délai et  selon  le comportement des usagers, l’opération 

sera reconduite pour l’été 2017. 
 

AGENDA 

5 juin :  Course VTT Charleville-Sedan. 

12 juin :  Barbecue du Fond de l’Epine. 

18 juin :  Commémoration de l’appel du Général de Gaulle. 11 h 00 devant le monument aux morts. 

24 juin : Fête de l’école. 

30 juin :  AG du Football Club d’Aiglemont. 

13 juillet :  Retraite aux flambeaux et feu d’artifice. 

14 juillet :  Commémoration et festivités. 

23 août :  Cinéma en plein-air.  
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